
AXE1 Biodiversité et ressources naturelles

Objectif(s)
prioritaire(s)

Objectif 1.1 Nous faisons partager une connaissance de la biodiversité et de ses enjeux

Objectif 1.2. Nous rétablissons le maillage et la connexion des espaces naturels

Action pilote 1 : Le Plan Arbres

Objectif 2.7
 Nous

contribuons au
maintien d'une
bonne qualité

de l'air

Objectif 3.3 
Nous engageons
une politique
de gestion des
risques naturels

Objectif 3.5
Nous adaptons
les ambiances
paysagères aux
vocations des

espaces

Objectif 4.2
Nous

renforçons le
sentiment d'un 

« Vivre
Ensemble »

Enjeux

Les rôles de l'arbre en ville sont multiples. Conservation de la biodiversité, trame verte,

embellissement paysager, régulation thermique et phonique, qualité de l'air, lutte contre

les risques d'inondation, convivialité... Alors que les tempêtes successives ont mis à mal une

large part  de nos  espaces forestiers,  il  reste  plus  que jamais incontournable  de mieux

connaître notre patrimoine pour en préserver et en développer toutes les richesses. 

Les mesures concrètes

-  Inventaire progressif du nombre et de la qualité sanitaire des arbres et zones boisées
remarquables de la Ville situés sur le domaine public, 

- Incorporation de l'inventaire dans les documents de zonage par modification du PLU,

- Conservation systématique ou remplacement d'un arbre remarquable par 1 à 2 jeunes
arbres d'essences locales si obligation d'abattage,

- Replantation d'arbres d'essences locales sur le domaine public de la ville,

- Définition d'un plan de gestion « Arbres remarquables ».

Mise en oeuvre

- Inventaire sanitaire + photographique en cours, 

- Report de l'inventaire sur outil informatique (juillet 2009),

- Définition d'un plan de gestion sanitaire en cours.

Service pilote

Espaces verts

Partenaires

Indicateurs - Nombre d'arbres remarquables inventoriés
- Nombre d'arbres remarquables abattus
- Nombre d'arbres conservés grâce au Plan Arbres


